
Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement et de l'énergie

d’Île-de-France

ARRETE PREFECTORAL N° 2020/DRIEE/SPE/051 du 28 juillet 2020
modifiant l’arrêté préfectoral n° 2007.PREF.DCI3/BE0105 du 13 juin 2007 autorisant Voies Navigables

de France à reconstruire le barrage du Coudray-Montceaux, et ayant valeur de règlement d’eau

Ouvrage de classe C au titre de la sécurité des ouvrages hydrauliques

LE PREFET DE L’ESSONNE
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite

VU le Code de l’Environnement ;

VU l’ordonnance n° 2017-80 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la
région et les départements d’Île-de-France ;

VU le décret du 27 avril 2018 portant nomination de M. Jean-Benoît ALBERTINI, en qualité de Préfet de
l'Essonne ;

VU le décret du 21 novembre 2016 portant nomination de M. Alain BUCQUET, en qualité de Préfet délégué
pour l’égalité des chances auprès du Préfet de l’Essonne ;

VU l'arrêté préfectoral n° 2020-PREF-DCPPAT-BCA-037 du 21 février 2020 portant délégation de signature à
M. Alain BUCQUET, Préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du Préfet de l’Essonne ;

VU le  décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU  l’arrêté du 17 mars  2017 précisant les modalités de détermination de la  hauteur  et  du volume des
barrages et ouvrages assimilés aux fins du classement de ces ouvrages en application de l'article R. 214-112
du Code de l'Environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 06 août 2018 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la sûreté des
ouvrages hydrauliques ;

VU l'arrêté ministériel du 18 février 2010 précisant les catégories et critères des agréments des organismes
intervenant  pour  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  ainsi  que  l’organisation  administrative  de  leur
délivrance ;

VU l’arrêté  ministériel  du  21  mai  2010  définissant  l'échelle  de  gravité  des  événements  ou  évolutions
concernant un barrage ou une digue ou leur exploitation et mettant en cause ou étant susceptibles de mettre
en cause la sécurité des personnes ou des biens et précisant les modalités de leur déclaration ;

VU les arrêtés des 08 mars 2012 et 23 août 2013 du préfet de région d’Île-de-France, coordonnateur du
bassin Seine-Normandie, approuvant le schéma directeur de prévision des crues du bassin Seine-Normandie
et son règlement de surveillance et de transmission de l’information sur les crues ;
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